
 

 

Infolettre n° 5  

Bulletin d’informations périodique de la société 

 

En vrac 

Sept mois déjà … mais nous revoilà, frais 

et dispos, presque au complet, à l’aube 

d’une pause estivale dont la plupart d’entre 

nous saura sans nul doute tirer profit. 

Depuis notre dernière infolettre, le comité 

s’est réuni à six reprises, soit les 17 janvier, 

23 février, 6 avril, 4 mai, 30 mai et 13 juin 

2023, cinq fois par visioconférence et une 

fois en présentiel.  

Il a réglé les affaires courantes (organisé 

l’assemblée générale, les Échos de la 

SAFCN 2023 et élaboré la présente 

infolettre que vous trouverez, comme 

toutes les autres, sur le site internet de 

notre société). Le comité a également 

répondu à une consultation lancée par 

l’État, à savoir le projet de loi modifiant la loi 

sur le statut de la fonction publique. Si les 

prises de position du comité vous 

intéressent : www.safcn.ch. 

Au chapitre des réjouissances, le comité 

signale encore le démarrage des travaux 

en vue de marquer les 100 ans de notre 

société. Sarah Staub s’est annoncée pour 

proposer un programme et l’organiser en 

2026 et elle a déjà constitué un groupe de 

travail pour l’épauler dans sa tâche.  

Mobbing 

Après avoir été interpelé l’an dernier par un 

membre pour savoir ce que notre société 

offrait comme solution en cas de mobbing 

(cette personne subissait du harcèlement 

sur son lieu de travail), le président a 

débattu du sujet en comité de notre 

association faitière. Cette dernière a depuis 

validé un partenariat avec un institut basé à 

La Chaux-de-Fonds, dont la teneur est la 

suivante : 

Notre association accepte de collaborer avec 

votre institut dans le cadre d’un soutien à nos 

membres pour une démarche dans des 

situations de conflit de travail et autres. Cette 

prestation sera prioritairement destinée aux 

membres ne bénéficiant pas de soutien 

existant auprès de leur employeur. Cette 

collaboration se limitera à prendre en charge 

jusqu’à deux séances de suivi. 

AG du 9 juin 2023 

La Commune d’Enges a accueilli notre 

société pour sa 97e assemblée générale. 

Après la visite de la Brasserie des 3 Lacs, 

une dégustation et un apéritif en plein air, 

le message de sa présidente nous a 

redonné confiance et foi en notre travail, en 

nos divers rôles d’appui et piliers de la res 

publica. 

Côté chiffres, ils sont sensiblement simi-

laires à ceux des deux dernières années 

avec un bénéfice également semblable. 

Malgré une nouvelle dépense en lien avec 

l’organisation des premiers Échos de la 

SAFCN ainsi qu’à une légère baisse de nos 

membres, les charges restent maitrisées.  

L’exercice 2022 affiche un excédent de 

recettes de CHF 836.05 et, au bilan, le 

capital de la société s’élève, au 31 

décembre 2022, à CHF 22'939.64. 

http://www.safcn.ch/
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Décharge a été donnée au comité, au 

caissier et aux vérificateurs des comptes. 

Malgré deux démissions en son sein, à 

savoir Caroline Gaspar et Daniel Schwaar, 

l’assemblée a réélu son comité, qui se 

compose ainsi :  

Patrice Godat (président), Valérie Matile 

(Le Locle), Laura Richard (Enges), Damien 

Schaer (Milvignes), Maria Vivone Beausire 

(Val-de-Ruz) et le tout fraîchement élu 

Vincent Schneider (La Chaux-de-Fonds). 

Son bureau se constituera lorsque l’effectif 

sera au complet, soit après l’arrivée de la 

personne représentant la Commune de 

Val-de-Travers. 

Elle a en outre nommé les vérificateurs des 

comptes, deux membres à la Commission 

de recours et validé les admissions suivan-

tes : 

 Floriane Mamie et Sarah Steinweg 

Clark (La Chaux-de-Fonds) ; 

 Karine Brasey (Milvignes) ;  

 Daniel Veuve (Neuchâtel) ;  

 Laurence Hautefeuille et  

Marion Sandoz (Val-de-Ruz). 

Pour la deuxième année, plusieurs départs 

(neuf) sont à déplorer, sans compter les 

décès de Claude Gerster et de Léon Tardin 

ou la démission d’un membre honoraire 

non actif. La cessation d’activité pour un 

autre emploi figure comme motif n° 1 des 

démissions à une écrasante majorité.  

Enfin, après avoir décidé de maintenir le 

montant des cotisations au même niveau 

que ces dernières années, c’est à l’unani-

mité que l’assemblée a nommé Claude 

Gester président d’honneur de notre 

société.  

Quelques chiffres 

Pas de jubilaires cette année. 

Tenant compte des diverses mutations 

susmentionnées, l’effectif de la société se 

présente comme suit : 

92 membres, dont : 

 68 membres actifs 

 5 membres honoraires actifs  

 13 membres honoraires non actifs 

 6 membres libres  

Prochains évènements 

Les Échos de la SAFCN se tiendront le 

jeudi 28 septembre 2023 de 16h00 à 

18h00 à La Rebatte à Chézard-Saint-

Martin, sur le thème « Protection de la 

population & Gestion de crise ORCCAN ». 

Après les inondations au Val-de-Ruz, à 

Enges et Cressier, une pandémie ainsi 

qu’un conflit armé proche de La Suisse, 

personne n’osera affirmer que la gestion de 

crise n’est pas au cœur de notre activité.  

C’est Thierry Michel, chef du service de la 

sécurité civile et militaire (SSCM) et chef de 

l’état-major cantonal de conduite (EMCC), 

qui nous fera l’honneur de sa présence. 

L’entrée aux Échos de la SAFCN est gra-

tuite et ouverte également aux non-mem-

bres. N’hésitez pas à vous inscrire, à 

transmettre l’information à vos collègues et 

à placarder l’affichette reçue dans les lieux 

communs. 

La prochaine assemblée générale de la 

SAFCN se déroulera à Rochefort le 7 juin 

2024 à 18h00.  

Les informations complémentaires et les 

détails suivront en temps opportun, notam-

ment le lieu précis, les modalités d’inscrip-

tion à l’éventuelle visite préalable, à la 

partie statutaire ainsi qu’au souper qui 

suivra. 

Val-de-Ruz, juillet 2023
 


